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Consœurs, Confrères, 
 

La pratique de la motoneige devient un loisir lorsqu’elle est exécutée dans des sentiers balisés et 

contrôlés. Lorsqu’il s’agit d’utiliser ce moyen de transport dans le cadre de notre travail, nous devons 

prendre en considération que son utilisation est souvent exécutée dans des conditions hors-sentier par 

des gens qui sont peu ou pas habitués à la conduite de la motoneige; cela rend cette pratique, sans 

formation, risquée.  
 

De ce fait, Hydro-Québec Distribution désire donner, sous forme de capsule d’autoformation, le cours de 

conduite en motoneige. Nous sommes d’avis que ce médium ne permet pas à l’employé de maîtriser 

toutes les subtilités de la conduite d’une motoneige. Le CPSS 1500 est en désaccord avec la position de 

l’unité d’affaires d’aller de l’avant avec cette capsule d’autoformation plutôt que d’y aller avec une 

formation complète. C’est pour cette raison que nous avons fermé ce dossier 233-04-A au CPSS de mars 

2014.  
 

Pour nous, la formation FT-130 est nécessaire pour l’utilisation de ce type de véhicule dans le but de 

comprendre et de maîtriser les risques associés à son utilisation. Le formateur 1500, qualifié à donner la 

formation FT-130, est le seul qui pourra vous permettre d’acquérir les habilités et les connaissances 

requises pour l’utilisation de la motoneige en toute sécurité.   
 

Selon le distributeur, la formation complète de conduite resterait disponible pour les employés qui ne 

seraient pas à l’aise de conduire avec seulement la capsule d’autoformation. Ces derniers n’auraient qu’à 

en faire la demande à leur gestionnaire.  
 

Pour les utilisateurs de ce type de véhicule, le CPSS 1500 vous recommande de demander à votre 

gestionnaire la formation nécessaire. Dans le cas d’une réponse négative, n’hésitez pas à consulter votre 

structure régionale. Elle pourra vous aider dans vos démarches. 
 

Syndicalement, 
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